
Stationnement vélos en gare de Sète  
Pôle d’échange multimodal 

Abri sécurisé de 30 places ouvert en 
Octobre 2020 par la communauté 
d’agglomération Sète Agglopôle 
Méditerranée et géré par FéliCitta 
(société publique locale de Sète) 
concessionnaire  des stationnements de 
la ville de Sète 

Situé à droite du bâtiment de la gare

Abonnement annuel : 25 euros

Sur liste d’attente car l’abri est saturé.





L’abri est équipé à l’intérieur d’un 
totem de réparation et d’une 
pompe (en accès libre à 
l’extérieur).





Le stationnement extérieur sur le parvis 

Le parvis est équipé de 4 espaces  extérieurs totalisant 

73 arceaux


1) face au box sécurisé (à droite de la gare) 
21 arceaux (installés récemment 2023) 



2) sur la gauche du parvis : 3 blocs de 24 + 19 + 9 arceaux (52 places) 

Bloc de 24 arceaux


Bloc de 19 arceaux




Bloc de 9 arceaux


Le parvis est également équipé d’un espace (sans arceaux) destiné aux deux-roues motorisés de 
22 emplacements




Lors de la prise des photos, lundi 18 septembre 2023 : on comptait

- 3 vélos sur le bloc de 21 arceaux

- 28 vélos sur le bloc de 24 arceaux (+ 2 scooters)

- 5 vélos sur le bloc de 19 arceaux (+ 11 deux roues motorisés)

- 10 vélos sur le bloc de 9 arceaux (+ 2 scooters)  

 

- 23 deux-roues motorisés sur les 22 emplacements pour scooters.


Commentaires 

L’observation réalisée un lundi illustre la saturation des espaces de stationnement pour les 
vélos, ainsi que pour les deux roues-motorisés qui occupent souvent les arceaux destinés aux 
vélos.

  

La Roue libre de Thau demande la mise en place d’un deuxième abri vélos, voire troisième 
abri, pour répondre à la forte demande des habitants et vélotafeurs en particulier en termes de 
sécurité (croissance du vol de vélos) et de tarification (l’abri de la gare est le seul à proposer un 
abonnement à 25 euros/an alors que les autres parcs à vélos de la ville parking des Halles ou rue 
Pierre Sémard sont à 110 euros/an)


La rénovation de la gare prévoit l’ouverture d’une passerelle pour l’accès aux quais (en cours de 
réalisation) et d’un parvis Nord sur lequel est prévu des stationnements voiture.

La Roue libre de Thau est attentive à la possibilité de monter les vélos dans les ascenseurs 
prévus de la passerelle et à la mise en place de stationnement vélo sécurisé sur le parvis Nord de 
la gare. 

 


